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L'inspecteur d'académie- Directeur académique

adjoint des services de l'éducationnationale

Mesdames et Messieurs les inspectrices et inspecteurs
de l'Education Nationale en charge d'une circonscription
du 1erdegré

Objet : Note de cadrage départementaldu dispositif d'accueil, d'accompagnement et de formation des

professeurs des écolesfonctionnaires stagiaires exerçantàmi-temps - année2023/2024

Textes de référence:

- Arrêtédu 1erjuillet 2013 paru au Journal Officiel du 18juillet 2013 relatifau référentieldes compétences

professionnelles des métiersdu professorat et de l'éducation.
- Arrètédu 22 août2014 fixant les modalitésde stage, d'évaluationet de titularisation des professeurs des

éco/esstagiaires
- Décretn° 2017-444 du 29 mars 2017 relatifaux obligations de service et aux missions des personnels

enseignants du premier degré
- BOEN n° 29 du 21 juillet 2022 fixant les modalitésd'organisation de l'annéede stage des lauréatsdes

concours de recrutement des personnels enseignants et d'éducationde l'enseignement public àcompter de
l'annéescolaire 2022-2023

1. Organisation du dispositif départemental

Cette note a pour objectif de présenterle suivi et l'accompagnement des professeurs des écolesstagiaires

placésàmi-temps.

La formation des professeurs des écolesstagiaires àmi-temps est régiepar une double tutelle, celle de
l'employeur représentépar l'Inspecteur d'Académie-DirecteurAcadémiqueAdjoint des services de l'éducation
nationale ,celle de l'INSPE concernant la formation statutaire. Le fonctionnaire stagiaire est placésous l'autorité
hiérarchiquedirecte de l'inspecteurde l'éducation nationale de la circonscription d'affectation.

2. Application COMPAS

Généraliséedepuis la rentrée2020, l'application COMPAS centralise l'ensemble des documents de suivi des
stagiaires qui y sont déposés,exclusivement en format PDF, durant l'annéede formation. Le dépôtd'un
document vaut signature électronique,ce qui rend obsolètela signature manuelle.

Les élémentsd'informations de l'annexe 1 précisentle fonctionnement de COMPAS.



3. Protocole de formation (cf. annexe 2) 

a. Cadre général 

 Les visites (cf. annexe 3) 

Lors des temps de pratique en responsabilité d’une classe, des visites à visée formative sont organisées 

conjointement par des formateurs de l’INSPE et de l’Éducation Nationale. Chaque visite fait l’objet d’un 

entretien entre le formateur et le stagiaire.  

La première visite du tuteur académique a pour but d’accompagner dans l’action les premiers pas du stagiaire 

en responsabilité. La co-construction et le co-enseignement étant des leviers à privilégier. Cette visite fait l’objet 

d’un bulletin succinct listant les points abordés (doc 0). 

Toutes les autres visites sont formalisées par un bulletin détaillé (doc 1).  

Afin de renforcer la coordination de l’action des tuteurs, 3 visites sont croisées dans la mesure du possible :  

• entre le tuteur académique et le CPC en période 2 et 4, 

• entre le CPC et le formateur INSPE en période 3.  

Chaque visite croisée fait l’objet d’un bulletin unique rédigé conjointement. 
Si l’organisation d’une visite croisée n’est pas possible, celle-ci est remplacée par 2 visites individuelles. 

Tous les bulletins de visite sont déposés sur Compas au plus tard une semaine après la visite.  
 

Calendrier des visites dans le 
cadre général 

Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 

Tuteurs académiques (5 visites) 2 visites 1 visite 
croisée 

tuteur/CPC 

1 visite 
1 visite croisée 

tuteur/CPC Conseillers pédagogiques de 
circonscription (3 visites) 

 
1 visite croisée 

CPC/INSPE 
Formateurs INSPE (2 visites)  1 visite  

Un maximum de 2 visites peut être programmé dans une même semaine, sur 2 journées différentes. Dans la 

mesure du possible, il convient de privilégier une seule visite sur une semaine. 

 L’accompagnement (cf. annexe 3) 

18 heures d’accompagnement hors temps scolaire sont proposées par le tuteur académique en complément 
des visites. L’accompagnement peut être individuel ou collectif. 

Répartition des 18 heures 

d’accompagnement dans le cadre 

général 

Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 

8 heures 5 heures 3 heures 2 heures 

 

A sa demande, le PES peut bénéficier d’une visite ou de temps d’accompagnement complémentaires dès la 
période 1 sans qu’un parcours personnalisé renforcé (cf. ci-dessous) soit mis en œuvre. 

b. Cadres particuliers  

 PES en prolongation 

Les personnels en prolongation sont ceux dont la durée statutaire de stage a été amputée de congés 

supérieurs à 36 jours. Durant la prolongation, le dossier de suivi initial est poursuivi et complété. 

L’accompagnement prend fin une fois le nombre de jours de prolongation nécessaires, indiqué par la DPEP, 
entièrement réalisé.  

 PES en renouvellement 

Les personnels en renouvellement sont ceux qui n’ont pas été validés à l’issue de leur année de formation et 

autorisés à renouveler l’intégralité de l’année de stage. Ils bénéficient donc de l’intégralité du protocole de suivi 

du PES. Une visite de l’IEN de la circonscription est organisée avant la dernière équipe de suivi (période 

4). 



4. Evaluation des stagiaires

L'évaluationcontinue des stagiaires se construit tout au long de l'annéeau regard du référentielde
compétencesdu PE.

a. Equipes de suivi

Une équipede suivi se tient en circonscription àla fin de chaque période. Organiséepar l'IEN, elle est
composéedes CPC, des tuteurs académiqueset des formateurs INSPE qui accompagnent les PES dans la
circonscnption.

L'équipede suivi émetdes appréciationssur la construction des compétencesprofessionnelles de chaque
PES. Elle renseigne les livrets de suivi (document 2).

A l'issue de chaque équipede suivi, le CPC déposeces livrets sur COMPAS dans un délaimaximum d'une
semaine afin que le stagiaire puisse en prendre connaissance.

> Le parcours personnalisérenforcé(PPR)

En cas de difficultésdans sa pratique, le stagiaire peut faire l'objet d'un PPR àtout moment de sa formation. Ce
parcours est un dispositif d'accompagnement dlfférenciéqui peut prendre la forme de visites formatives ou
d'heures d'accompagnement supplémentaires,d'observations de pratiques expertes ou de toutes autres
modalitésd'accompagnement. La mise en  uvre d'une aide personnaliséene peut pas donner lieu àplus de 3
visites supplémentairesdans l'année.

Le PPR est contractualiséentre le stagiaire et l'IEN de circonscription au cours d'un entretien (document 3
déposésurCompas).

> La procédureformelle

Si des difficultésimportantes persistent aprèsla mise en place d'un PPR, le stagiaire est placéen procédure
formelle.

Cette procédurepeut êtredéclenchéeàpartir de la période3 ou avant en cas de faute grave, et au plus tard
21 jours avant la fin de la période4.

Dans le cas d'une procédureformelle, l'aide personnaliséemise en place dans le cadre d'un PPR en amont de
la procédureest poursuivie.

Les étapesde la procédureformelle sont les suivantes :

1. L'IEN reçoit le stagiaire pourexpliciter la mise en procédureformelle (document4).

2. Le stagiaire est ensuite reçu en entretien par l'A-DAASEN et un membre de l'INSPE.

3. L'IEN de la circonscription visite le stagiaire avant l'équipede suivi de la période4 (bulletin de visite
IEN, document5).

4. A l'issue de l'équipede suivi de la période4, l'IEN émetun avis pour la titularisation du stagiaire. II se

prononce pour un avis qui, favorable, marque la fin de la procédureformelle, ou défavorable,déclenche
une contre-visite par un IEN d'une autre circonscription, au moins 15jours avant la date dujury
académique(bulletin de contre-visite IEN, document 6).

Tous les documents sont àdéposersur Compas au plus tard une semaine aprèsl'entretien ou la visite.

II est essentiel que ne figure sur les écritsdes tuteurs ou des IEN aucune mention relevant de la
compétencedu jury académique(prolongation, renouvellement ou non validation).

b. Bilan

L'équipede suivi de la période4 fait l'objet d'un bilan pour chaque stagiaire sous la responsabilitéde l'IEN qui
rédigeun avis motivé. II coche la mention favorable ou défavorableau regard de l'ensemble des compétences
du référentiel.

En vue du jury académique, l'IEN s'assure que tous les documents de suivi des stagiaires sont déposéssur
COMPAS et qu'ils en ont pris connaissance.

Dates des équipesde suivi

Période1 Période2 Période3 Période4

du 09/10/2023
au 13/10/2023

du 13/12/2023
au 19/12/2023

du 26/02/2024
au 01/03/2024

du 29/04/2024
au 03/05/2024



5. Formateurs

a. Les inspecteurs de l'éducationnationale

Les IEN assurent le pilotage de la formation en circonscription, notamment par l'organisation des équipesde
suivi àla fin de chaque période.

b. Les conseillers pédagogiquesde circonscription

lls contribuent par leur expertise àla mise en  uvre de l'accompagnement personnalisédes stagiaires. Les
visites formatives des CPC peuvent êtreassuréesponctuellement par un conseiller pédagogiquedépartemental.

lls participent àtoutes les équipesde suivi.

c. Les tuteurs académiquesdes professeurs stagiaires

Ces personnels sont des formateurs désignéspar l'IA-DAASEN. lls sont titulaires du CAFIPEMF et peuvent
occuper la fonction de PEMF ou de conseiller pédagogiquedépartemental. Si l'IEN ne peut pas faire appel àun
PEMF ou àun CPD, il désigneun PE expérimenténon titulaire du CAFIPEMF. Les tuteurs non titulaires du
CAFIPEMF peuvent êtreaccompagnéspar un conseiller pédagogiqueou un PEMF en période1.

lls participent àtoutes les équipesde suivi.

d. Les formateurs de l'INSPE

lls participent àl'articulation fine de l'accompagnement de terrain et des cours dispensésàl'INSPE. Le
croisement des regards lors des visites croiséesqu'ils peuvent effectueravec les formateurs académiques
constitue un enrichissement pour les PES.

Les formateurs de l'INSPE participent aux équipesde suivi des périodes2, 3 et 4.

6. Jury de titularisation

La composition du jury de titularisation est arrêtéepar le recteur. Lejury émetun avis soumis àla validation
du recteur.

7. Obligation de service

Compte tenu du mi-temps en classe des professeurs des écolesstagiaires, ils assurent l'obligation de service
annuelle répartiecomme suit :

• APC : 18 heures de prise en charge des élèves
• Identification des besoins des élèvesen lien avec l'APC : 12 heures
• Travaux en équipepédagogique : 12 heures
• Conseil d'école: 3 heures
• Formation continue : les PES àmi-temps sont dispensésdes heures d'animation pédagogiquecar ils

bénéficientde 18h d'accompagnement par les tuteurs (cf. 3.a). lls peuvent toutefois assister, en accord
avec leur tuteur, àune ou plusieurs animations pédagogiques,qui seront comptéesdans le temps
d'accompagnement.

Compte tenu de leur formation en alternance, ils ne peuvent pas intégrerune constellation des plans
mathématiquesou français. De la mêmemanière, les PES placésàmi-temps ne peuvent prétendreàune part
fonctionnelle du pacte.

Je sais pouvoir compter sur votre implication dans l'accompagnement àune entréeréussiedans le métierde
vos collèguesstagiaires.

L'inspecteur d'académie
directeur académlqiieacljoint

clcs scr^iccs de l'éducationnationalc

ihcl HOUDU
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1. Présentation :

Cette application, généraliséeàpartir du 1er septembre 2020, permet aux inspections, aux services académiques
et aux différentsorganismes de formation publics et privésde gérerle suivi des fonctionnaires stagiaires tout au
long de leur annéede stage, de leur affectation jusqu'àleur titularisation.

Développement
professionnel

Modulejury

Evaluation ïïnale

Suivi du parcours g^

Mise en stage

Formation

Re;.sources
.lo'. ..fiieii^iiieii

|S3^ Accompagnement

G'estion administrative

c. Accèsdes documents aux différentsacteurs du processus de formation

itesr acteufs en organisme defoi'matiws tes acteurs acadénwîiies

^
Stagiaire

Directeur de
l'organisme de
formation

Tuteur
organisme de
formation

o Qestionnaire organisme
de formation

•

o
Gestionnaire
académique

Tuteur
aradémique

Présidentset membre dejurv

o
o

Corps
d'inspection

Chef
djétab!issement

d. Les autres possibilitésde cet outil

L'espace de formation et de suivi du stagiaire est commun àtous : stagiaire, tuteur, conseiller
pédagogique, inspecteur.

o^o^ Présenced'un espace d'échangeentre les acteurs.

Complétionde l'auto-positionnement du stagiaire.

Récupérationdes futurs supports de stagiaires des SIRH.

Complétiondes bilans intermédiaireset finaux. Ajout des dates de visites liéesàun stage.



9. Gestion de la titularisation.

e. Planning annuel des opérationsdans l'application

Opérationsde paramétrageen débutd'année:

•^ A la rentrée : l'inspection associe les CPC et les tuteurs académiquesaux stagiaires.
•^ Avant le 1er septembre : les stagiaires saisissent les informations qui les concernent (organismes de

formation, site, parcours d'inscription etc.).

Opérarionsen cours d'année :

^ Les CPC, les tuteurs académiqueset formateurs INSPE inscrivent les dates de visites.
•^ Les bulletins de visite, le livret de suivi, les PPR et procéduresformelles sont déposésau fur et àmesure

de leur rédactiondans l'espace dépôtde l'application "COMPAS".

^ Les stagiaires cochent la prise de connaissance des différentsdocuments (signature électronique).

Les opérarionsàla fin de la période4 :

^ L'IEN émetson avis et signe le livret de suivi pour chaque stagiaire.
^ II constitue les nouveaux berceaux en donnant son avis sur les écolesaccueillant les stagiaires.

Les opérarionsàla période5 :

^ Le Jury académiquedélibèreet renseigne sa décision.
^ Les stagiaires consultent la délibérationdu jury.

f. Tutoriel

Se connccter

L'accèsàCOMPAS se fait dans Métice, onglet Mes Application, Gestion des personnels, icôneCompas Gestion

(formateurs) ou Compas Stagiaire (PES).

©' ®

Compas
Gestion

Compas
Stagiaiïe

Utiliser COMPAS

Une formation en ligne et des tutoriels sont disponibles sur une chaîne YouTube académiquedédiée:

httDS://www.voutube.com/plavlist?tist=PLPiKBmXABEci7RSuBTnlVlhODUhneHfG7

VSSt

S'authentifier àl'application "COMPAS"

Académiede La Réunîon

Compas deposer un flchier
Académiede La Réunion

COMPAS-formation
Etablir les berceaux

; Académiede La Réunion

De nouveaux tutoriels seront ajoutéssur cette chaîne en cours de déploiementde l'application, en fonction des
demandes et besoins identifiés.
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Annexe 2 - Protocole de suivi des PES àmi-temps
Les parcours possibles d'un PE stagiaire en une page

>

CADRE GENERAL

2 visites tuteur dont la 1ere en
accompagnement dans la classe
avec bulletin succinct

8h accompagnement tuteur

_doc O et 1

PARCOURSAMENAGES

PPR PROCEDURE FORMELLE

équipede suivi 1
du 9 au 13 oct en cas de difficultés

doc2

B
> 1 visite croiséetuteur / CPC
> 1 visite formateur INSPE
^ 5h accompagnementtuteur

1

doc3

PPR
Accompagnement individuel, visites
supplémentaires(3 maxi par an),
observation de pratique...

équipede suivi 2
du 13 au 19déc

bilan du PPR doc 1

en cas de difficultéspersistantes

en cas de difficultés
ou nécessitéde poursuivre l'aide

^

1 visite tuteur

1 visite croiséeCPC /
formateur INSPE

3h accompagnement tuteur

^dod

doc3
doc4

Accompagnement individuel, visites
supplémentaires(3 maxi par an),
observation de pratique...

équipede suivi 3
du26fevau 1er mar

bilandu PPR doc 1

Procédureformelle au plus tard 15
joure avant la fin de la période4

Aprèsun PPR ou une faute grave
Entretien avec l'IENA et le directeur
adjoint de l'INSPE,

en cas de difficultes persistantes

en cas de difficultés
ou nécessitéde poursuivre l'aide

doc2
doc3

1 visite croiséetuteur / CPC

1 visite tuteur

2h accomDaanementtuteur

Accompagnement individuel, visites
supplémentaires(3 maxi par an
dont), observation de pratique...

doc4

|» 1 visite IEN avant la dernière
équipede suivi. doc 5

bilan de la procédureformelle
équipede suivi 4
du 29 avr au 3 mai

en cas d'avis défavorable

Fin de l'accompagnement
contre-visite d'un autre IEN
au moins 15jours avant la date
de jury de titularisation doc 6

rdossier complet du stagiaire

^-
bilan de la procédureformelle

Jury titularisation
fin annéescolaire

titularisation ] | prolongation ] [renouvellement] ^non validation ]

Chaque visite fera l'objet d'un bulletin de visite formateur (doc 1) ou IEN (doc 5) qui sera déposésur COMPAS.

Chaque équipede suivi fera l'objet d'une synthèseécritesur le livret de suivi, d'évaluationet de validation
des compétencesdu PES
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Annexe 3 - suivi et accompagnement
des stagiaires

1. La formation

La formation des PES àmi-temps relèved'une alternance intégrativehebdomadaire qui est organiséesous la
responsabilitéconjointe de l'académieet de l'INSPE.

Cette relation entre l'expériencede terrain et la formation universitaire se situe au c ur de la logique de formation
des futurs enseignants titulaires conformémentàla loi de refondation de l'écolede la République. Elle permet de

poursuivre et de renforcer la construction de compétences définies par le Référentiel de compétences

professionnelles publiéau Bulletin officiel du 25 juillet 2013.

La formation en alternance accorde, dans sa visée qualitative, une part centrale àl'analyse réflexive des

pratiques.

> Objectifs de la formation :

• améliorerla pratique d'enseignement àpartir de l'analyse des situations vécuesdans l'ensemble des lieux de
formations,

• acquérirdes connaissances dans les domaines non encore maîtrisés,
• répondrede manièrepersonnaliséeaux besoins spécifiquesexpriméspar les personnels stagiaires,
• favoriser l'enseignement explicite,
• favoriser l'échangede pratiques professionnelles et le travail en équipesplurielles.

2. Les visites

> Organisation des visites

Chaque PES àmi-temps recevra dans le cadre général(hors PPR et procédure formelle) 8 visites àvisée
formative. Ces visites sont assuréespar des CPC, des tuteurs académiqueset des formateurs INSPE. Les visites
croiséespermettront de renforcer la coordination de l'action des différentstuteurs.

Ces visites s'inscrivent dans un dispositif bienveillant d'accompagnement d'un stagiaire dans la
construction de ses compétencesprofessionnelles. A ce titre, chaque visite fera l'objet d'un entretien entre le
formateur et le stagiaire. Le but de cet entretien est de développerla capacitéréflexivedu PES pour l'amener, par
le questionnement àidentifier ses points d'appui et ses axes de progres. Ce temps sera propice àinterroger les
choix effectuéspar le stagiaire pour en évaluerla pertinence dans le contexte de la visite, ce qui lui permettra d'en
valider certains et de proposer des altematives aux autres.

> Compétencesobservéeset attendues lors des visites

Toutes les compétences peuvent êtreobservéesdèsla premièrepériode. Néanmoins, il convient d'établirune

progressivité avec le stagiaire dans l'acquisition de ses compétences, dans le cadre d'un parcours
d'accompagnement continuédes PES.

Cette exigence implique un cadre souple et adapté, qui prendra en compte les situations vécues, les points
d'appuietlescapacitésréflexivesduPES. Lacompétence14serviradesocle pourévaluerlacapacitédustagiaire
àconstruire des compétencesprofessionnelles.

3. L'accompagnement

> Organisation de l'accompagnement sur l'année

Les 18 heures d'accompagnement peuvent prendre plusieurs formes :
• travail collaboratif formateur/PES dans la classe ;



• regroupements ou temps individuels assuréspar le tuteur hors temps scolaire ;
• regroupements de PES par plusieurs tuteurs d'une même circonscription autour d'une thématique

partagée
• temps de formation en circonscription, pouvant s'inscrire dans le plan d'animation pédagogique, avec

l'accord des PES.

4. Quelques repèresde progressivité

> Les écritsprofessionnels

La capacitéàrédigerdes écritsprofessionnels se constmit dans la duréeet dèsle débutde l'année.On engagera

prioritairement les PES dans l'élaboration d'écrits professionnels sur le court terme (cahier journal, fiches de
séances,de séquences). Les programmations àlong et moyen terme, qui exigent davantage de distanciation,
ne seront pas évaluéesavant la période2.

> La didactique

II est important que le PES démontreau cours de la période 1 une premièreconcrétisationde la mise en activité
des élèves.Par contre, placer les élèvesdans de réellessituations d'apprentissage nécessited'articuler sâvoirs
didactiques, disciplinaires et situations d'enseignement. II est essentiel de laisser suffisamment de temps au PES

pour qu'il puisse construire cette compétencequi ne sera pas évaluéeavant la période2.

> La différenciation

La situation des élèvesàbesoins éducatifsparticuliers nécessite une différenciationdèsle débutde l'année. En
revanche, dans un cadre plus généralde mise en  uvre des apprentissages, la différenciationse construit dans
la duréeet ne sera donc pas évaluéeavant la période3.
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